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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL : MAC ACTEUR PRAP 2S 

 

Objectif général Actualiser ses connaissances en prévention des risques liés à l’activité 
physique. 

Objectifs 
pédagogiques 

Optimiser les pratiques 
Se mettre à jour sur les méthodes et outils d’analyse de situations de 
travail 

Objectifs 
opérationnels 

§ Identifier les situations de travail à risque dans son activité 
professionnelle. 

§ Appliquer les principes d’économie d’effort et de sécurité physique. 
§ Réaliser des aides à la mobilité en respectant la personne 

accompagnée. 
§ Utiliser les aides techniques de manière adaptée. 
§ Contribuer à la démarche de prévention de son établissement. 

Contenus 

Alternance de théorie et de pratique (jeux de rôle, exercice pratique, 
manipulation d’objet, possibilité́ d’utiliser des aides techniques...) 
§ Poursuivre sa participation à la démarche de prévention des risques 

professionnels. 
§ Poursuivre l’évaluation de ses risques professionnels. 
§ Adapter et optimiser ses pratiques professionnelles. 
 

Théorie 
 

o Retour d’expérience et point sur les actions menées suite aux 
analyses des acteurs PRAP. 

o Rappel de leur rôle dans la démarche de prévention de la 
structure. 

o Rappel M.A.D. et sur la méthode d’analyse de situation de travail 
 

Pratique  
 

o Mise en pratique des principes de sécurité physique et 
d’économie d’effort. 

o Mise en scène de situation vécue pour analyse. 
o Evaluation de l’environnement, de la capacité de la personne et 

des risques sur une situation de la structure ou apportée par le 
formateur. 

o Accompagnement à la mobilité sans portage délétère et 
utilisation d’aide technique. 

Méthodes 
pédagogiques § Utilisation de salle formation chez le client 
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Matériels 
pédagogiques et 

techniques 

§ Séances de formation en salle avec paperboard et vidéo projection - 
Apports de connaissances. 

§ Études de cas concrets & mises en situation au plus proche de 
l'activité réelle du salarié / Application en structure lors de 
l’intersession 

§ Utilisation de matériel médical et d’aide technique de l’établissement 
et/ou apporter par le formateur (location) 

§ Tout autre objet correspondant à l’activité de l’entreprise et les aides 
techniques associées 

Méthode de 
validation 

§ Validation par épreuve certificative et avoir assisté à l’ensemble de la 
formation : conformément à la grille de certification INRS, le 
formateur devra construire un scénario d’une situation dangereuse 
que le stagiaire devra observer et analyser. Ce scénario 
s’accompagnera d’images ou d’une vidéo suffisamment 
représentative d’une situation de travail en lien avec son secteur 
d’activité professionnelle et permettant de répondre à l’ensemble des 
indicateurs.  

§ Le formateur devra avoir construit un corrigé type de cette épreuve. 
Ce corrigé devra être remis aux stagiaires à l’issue de l’épreuve. 

Documents remis 
§ Délivrance du Certificat d’Acteur PRAP 2S dont la validité est de 

24 mois, à l’issue il devra être renouvellé par un MAC d’une 
journée 

Public concerné Tous les personnels des établissements sanitaires et médico-sociaux 

Prérequis § Être titulaire du certificat d’acteur PRAP 2S délivré par une entité 
habilitée 

Effectif par session 

Minimum 04 personnes – Maximum 10 personnes 
Le maintien de la session ne se fera que si le nombre minimum de 
participants est atteint. Dans le cas contraire, elle sera déplacée sur une 
autre période ou annulée. 
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Équipe pédagogique 

Éric BODET Formateur & Responsable Pédagogique 
 

Huseyin PARLAK 

 

Organisme intervenant ACPR PREVENTION 
Numéro d’habilitation 1517912/2022/Prap-2S-01/O/01 
 

Formateur certifié 

o Intervenant en prévention des risques professionnels – IPRP  
o FORMATEUR PRAP IBC  
o FORMATEUR PRAP 2S - ALM  

Pour des raisons indépendantes de notre volonté (maladie, indisponibilité etc..) de nos formateurs 
permanents, nous pouvons être amené à sous-traiter des heures de formations par des vacataires 
répondant à toutes les exigences règlementaires et respectant notre cahier des charges en matière de 
qualité. 


